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But  
D’importants changements se produisent souvent dans la gestion et l’exploitation d’organisations. Un examen du transfert est 
exigé pour s’assurer que : 

 la nouvelle direction s’engage envers Langues Canada et le régime d’accréditation; 

 les principaux membres du personnel comprennent bien les exigences qui leur sont imposées; 

 la transition est bien planifiée et gérée; 

 les exigences en matière d’accréditation demeurent intactes; 

 le nouveau propriétaire est financièrement solide afin de protéger les intérêts de Langues Canada, de ses membres 
et étudiants. 

 
 
 

L’école soumet l’avis de transfert et le plan de transfert 
Orion doit être informé par écrit du transfert et une description des 
changements proposés doit lui être fournie. Un plan de transfert doit être 
soumis et comprendre ce qui suit : 

 un nouvel organigramme ou un organigramme proposé; 

 un plan de formation pour s’assurer que le nouveau propriétaire 
comprend ses responsabilités et les exigences en matière 
d’accréditation de Langues Canada; 

 les modifications apportées à tout processus;  

 la date de la transition; 

 les renseignements financiers conformément à l’annexe A. 

 

 

 
Examen du plan 
Examen d’accréditation 
Orion examinera le plan pour s’assurer qu’on a déterminé et géré tout ce 
qui peut avoir une incidence sur l’accréditation. Une lettre de 
recommandation de l’acceptation, du refus ou du besoin que le client 
présente à nouveau le plan avec des renseignements supplémentaires 
sera envoyée. 
 
Examen financier 
Toronto CA Solutions évaluera la stabilité financière de l’acquéreur ainsi 
que la viabilité financière de l’entité dans son ensemble. Un rapport 
faisant état de tout problème et formulant une recommandation sera 
publié. Veuillez consulter la Liste de contrôle de l’examen financier. 

  

 

 
Examen sur place 
De 3 à 6 mois après le transfert de propriété, Orion fera un examen sur 
place pour s’assurer que les exigences de la norme de Langues Canada 
demeurent intactes. Un rapport sera produit et comprendra ce qui suit : 

 le rapport d’examen sur place – précisant les aspects positifs, les 
faiblesses et les possibilités d’améliorations; 

 la recommandation concernant votre accréditation.  
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 Recommandation 
Orion présentera un rapport à Langues Canada sur la recommandation.    

Coût et honoraires 
Examen du transfert, fait par Orion – 1,600 $ par établissement. 
Examen financier de Toronto CA Solutions – habituellement entre 3,500 $ et 4,500 $ par établissement. 
Les honoraires doivent être versés avant le début de l’examen. 
 
À noter : Des frais supplémentaires seront exigés si des travaux supplémentaires sont nécessaires pour remédier à toute 
lacune. Un taux horaire de 150 $ s’appliquera. 

 

Dépenses 
Les dépenses représentent des frais supplémentaires pour l’examen sur place si le demandeur se trouve à plus de 2 heures de 
Toronto, Montréal, Vancouver, Calgary, Edmonton ou Halifax. Dans ces cas, le temps de déplacement sera facturé à 50 $ 
l’heure et le kilométrage, à 0,46 $/km. 

 

Confidentialité 
Tous les renseignements sont strictement confidentiels. Une entente de non-divulgation sera signée avant le début de 

l’examen.  
 

Recommandation 

mailto:info@orioncan.com

